
Numéro 35
Mercredi 1er octobre 2025

Berne

Décision concernant une restriction de la 
circulation
Tronçon : Route cantonale N° 1376, entre la route 
principale et le village de Loveresse

Arrondissement administratif du Jura bernois

Abrogation : Cédez le passage

Motif de la mesure :

Réduction de la vitesse à 50 km/h, limite géné-
rale suite à la réfection de la route cantonale avec 
l'adjonction d'un nouveau trottoir et la pose d'un 
éclairage public permet de rétablir la priorité de 
droite depuis les débouchée des rues Beau Site et 
Grand Nods sur la route cantonale N°1376

Informations juridiques

L’Office des ponts et chaussées du canton de 
Berne décide la restriction de la circulation sus-
mentionnée, se référant aux articles 3, 2e alinéa, 
et 106, 2e alinéa, éventuellement aussi à l'article 
32, 3e alinéa de la loi fédérale du 19 décembre 1958 
(LCR, LF 741.01) sur la circulation routière, ainsi 
qu'à l'article 43, 1er alinéa de l'ordonnance du 29 
octobre 2008 sur les routes (OR, RSB 732.111.1).

Un éventuel recours n'a pas d'effet suspensif.

Cette décision entre en vigueur après sa publica-
tion dans la Feuille offi cielle du canton de Berne et 
la Feuille d'avis offi cielle du district de Moutier et 
après que les signaux et/ou marquages aient été 
attachés, échangés ou enlevés.

Indication des voies de recours

La présente décision peut être attaquée par 
voie de recours dans les 30 jours qui suivent sa 
notification auprès de la Direction des travaux 
publics et des transports du canton de Berne, 
Reiterstrasse 11, 3013 Berne. Le recours doit être 
introduit en deux exemplaires. Il doit comporter 
les conclusions, l’indication des faits, des moyens 
de preuve et des motifs, et il doit être muni d’une 
signature valable. La décision attaquée et les 
moyens de preuve disponibles doivent être joints.

Un recours séparé peut être formulé dans les 30 
jours contre la suppression de l'effet suspensif 

(décision incidente). Ce recours n'a pas d'effet 
suspensif.

Loveresse, le 25 septembre 2025

Offi ce des ponts et chaussées Service pour le Jura 
bernois 2732 Loveresse

Belprahon

Fermeture du bureau communal
En raison des vacances d’automne, le bureau com-
munal sera fermé durant la semaine du 6 au 12 
octobre 2025.

Belprahon, le 1er octobre 2025

Le Conseil communal

La rénovation énergétique des bâtiments est-elle 
possible dans notre commune ?

Conférence publique et gratuite à 
Belprahon
Une conférence publique, sur le thème de l’éner-
gie, aura lieu le

Mercredi 1er octobre 2025, de 19 h à 20 h, Salle 
communale de Belprahon, Les Grands Clos 5

La manifestation répondra aux questions 
suivantes :

• Quelles mesures de rénovation sont com-
patibles avec la protection du patrimoine ? 

• Quels sont les cadeaux fi nanciers du canton 
pour les propriétaires de bâtiments ? 

• Qu’est-ce qu’un CECB Plus ? 

• Qu’est-ce qu’un rapport de conseil pour un 
CECP Plus ?

La manifestation est organisée par la société 
Renewables-Now SA de Porrentruy et animée par 
M. Stephan Volkwein, CECB expert.

Belprahon, le 1er octobre 2025

Le Conseil communal

Champoz

Avis de fermeture de la route - Marché 
d'automne
En raison du traditionnel marché d'automne qui 
se déroulera dans le village de Champoz, les tron-
çons de route suivants seront fermés à tout trafi c 
le samedi 4 octobre 2025 de 6 h à 23 h : - La route 
direction Moron depuis la croisée du bas du vil-
lage jusqu'à la place de sport, sera fermée à tout 
véhicule. Il ne sera donc pas possible de traver-
ser le village en véhicule.- L'axe Moutier-Bévi-
lard sera fermé dans la partie village, il ne sera 
donc pas possible de traverser ou d'accéder au 
village depuis Moutier. Exceptions : Services d'in-
tervention. Les personnes concernées qui sou-
haitent emprunter un véhicule pour quitter le 
village durant cette période devront parquer leur 

véhicule dans la zone prévue pour le parking de 
la manifestation.

Champoz, le 24 septembre 2025

Le Conseil communal

Séance de prévention
La police cantonale vous propose une séance de 
prévention « escroqueries en ligne et vols » lors de 
laquelle vous seront donnés plusieurs conseils 
afi n de mieux se protéger en ligne et à la maison.

Lieu : Salle communale de Malleray, Grand-Rue 50, 
2735 Malleray.

Date : Lundi 13 octobre 2025 à 19 h 30.

Entrée libre, sans inscription.

Champoz, le 01.10.2025

Le Conseil communal

Corcelles

Émondage des haies 2026
La séance pour l’attribution de l’émondage des 
haies 2026 aura lieu le

Lundi 27 octobre 2025 à 19 h dans les locaux du 
Secrétariat communal.

Toute personne intéressée à effectuer ces travaux 
est invitée à y participer.

Corcelles, le 17 septembre 2025

Le secrétariat communal

Fermeture de l’administration commu-
nale - Vacances d'automne
L'administration communale sera fermée du 6 au 
19 octobre 2025.

Réouverture le mardi 21 octobre 2025 de 10h à 11h.

Les autorités communales vous souhaitent un bel 
automne.

Corcelles, le 23 septembre 2025

Le secrétariat communal

Police cantonale bernoise - Séance 
d'information
La police cantonale vous propose une séance de 
prévention « escroqueries en ligne et vols » lors de 
laquelle vous seront donnés plusieurs conseils 
afi n de mieux se protéger en ligne et à la maison.

Lieu : Salle communale de Malleray, Grand-Rue 50, 
2735 Malleray.

Date : Lundi 13 octobre 2025 à 19 h 30.

Entrée libre, sans inscription.

Corcelles, le 23 septembre 2025

Le secrétariat communal

Corvées 2025
Les citoyennes et citoyens effectuant des travaux 
pour la commune sont prié(e)s de remettre leur 

avis of� ciels

La Semaine édite et publie en exclusivité les avis of� ciels des 
communes municipales et mixtes du district de Moutier. Cette 
feuille of� cielle d’avis du district de Moutier (FOADM) fait 
partie intégrante de l’hebdo madaire et paraît une fois par 
semaine, le mercredi, 47 fois dans l’année.

Toute transmission d’avis of� ciel à paraître dans la FOADM 
doit se faire exclusivement par la plateforme en ligne dispo-
nible sur le site internet www.lasemaine.ch.

Terme pour la validation des publications et avis : au plus 
tard le lundi à 14 h pour publication le mercredi de la même
semaine. Lorsqu’un avis est validé en ligne sur la plateforme, 
suite à réception du BAT (bon à tirer), il n’est plus possible de 
le retirer et sera facturé.

Editeur : Association des Maires et Présidents de bourgeoisie 
du district de Moutier

Contact : foadm@lasemaine.ch

Tarif des insertions : partie of� cielle, sur 3 col. à la page : 
Fr. –.80 le mm + TVA (63 mm de large).
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liste de corvées au bureau communal jusqu’au 1er 
décembre 2025 au plus tard.

Les liste de corvées doivent être arrêtées au 30 
novembre 2025.

Le Conseil communal remercie toutes les per-
sonnes qui contribuent, par leur travail, au bon 
fonctionnement de la commune.

Corcelles, le 23 septembre 2025

Le Conseil communal

Court

Séance de prévention sur les escroque-
ries en ligne et vols
La police cantonale vous propose une séance de 
prévention « escroqueries en ligne et vols » lors de 
laquelle vous seront donnés plusieurs conseils 
afin de mieux se protéger en ligne et à la maison.

Lieu : Salle communale de Malleray, Grand-Rue 50, 
2735 Malleray.

Date : Lundi 13 octobre 2025 à 19 h 30.

Entrée libre, sans inscription.

Court, le 1er octobre 2025

Municipalité de Court, administration municipale

Organe de vérification des comptes

Appel d'offres pour la période 2026-2029
Conformément à l'article 16 alinéa 1 du règlement 
d'organisation de la commune municipale de 
Court, la vérification des comptes est assurée par 
un organe de révision de droit privé. Selon l'article 
17 du règlement précité, l'organe de vérification 
des comptes est également l'autorité de surveil-
lance en matière de protection des données au 
sens de l'article 33 de la Loi sur la protection des 
données (LCPD ; RSB 152.04).

L'Assemblée municipale du 8 décembre 2025 sera 
appelée à élire, sur proposition du Conseil muni-
cipal, l'organe de vérification des comptes pour la 
période 2026-2029.

Les organes de révision de droit privé intéressés 
sont invités à soumettre leurs offres jusqu'au ven-
dredi 31 octobre 2025 (cachet postal faisant foi). 
Les offres seront adressées à la Municipalité de 
Court, Conseil municipal, rue de la Valle 19, 2738 
Court.

Pour toute question en lien avec la présente 
procédure d'appel d'offres, l'administration des 
finances se tient à votre entière disposition.

Court, le 1er octobre 2025

Municipalité de Court, Conseil municipal

Crémines

Séance de prévention « escroqueries en 
ligne et vols »
La police cantonale vous propose une séance de 
prévention « escroqueries en ligne et vols  lors de 
laquelle vous seront donnés plusieurs conseils 
afin de mieux se protéger en ligne et à la maison.

Lieu : Salle communale de Malleray, Grand-Rue 50, 
2735 Malleray.

Date : Lundi 13 octobre 2025 à 19h30.

Entrée libre, sans inscription.

Crémines, le 1er octobre 2025

Le secrétariat communal

Grandval

Centre de puériculture du Canton de 
Berne à Grandval
Un centre de consultation ouvrira à Grandval dès 
octobre 2025. Débora Paugain et Sandrine Voirol 
auront le plaisir de vous y accueillir à l'école, à 
Grand-Rue 29, à Grandval. La salle de consulta-
tion est située au rez-de- chaussée dans la salle 
du Conseil municipal.

Les consultations ont lieu aux dates suivantes :

1er mercredi du mois, de 16h à 18h sur 
rendez-vous ;

2e et 3e mardi du mois, de 8 h à 10 h sur 
rendez-vous ;

4e mardi du mois, de 10h à 12h sans rendez-vous.

Plus d'informations et réservations (centres de 
consultation) sur : www.cp-be.ch

Le centre de consultation de Moutier fermera 
définitivement le 15 décembre 2025. A partir de 
cette date, toutes les consultations auront lieu à 
Grandval.

Les locaux de Moutier seront repris par le Centre 
de puériculture Jura, qui assurera la continuité de 
l'offre pour les familles de Moutier.

Grandval, le 1er octobre 2025

Le Conseil municipal

Corvées communales 2025
Nous rappelons aux personnes concernées que le 
décompte des heures de corvées doit être arrêté 
au 31 octobre 2025 et être remis soit au respon-
sable du dicastère soit au secrétariat jusqu'au 15 
novembre 2025.

Grandval, le 1er octobre 2025

Le Conseil municipal

Loveresse

Avis de construction
Requérant et propriétaire foncier : Longauto Sàrl, 
Longo Anthony, Clos là Outre 30, 2732 Loveresse.

Auteur du projet : KD Architecture, Grand-Rue 79, 
2720 Tramelan.

Emplacement : Parcelle No 735, Clos là Outre 30, 2732 
Loveresse

Description du projet : Remplacement d’une vitrine 
par une porte de garage sectionnelle et construc-
tion d’une nouvelle porte sectionnelle pour un 
lavage voiture automatique, sans changement 
d’affectation.

Dimensions : selon plans déposés

Construction : selon plans déposés

Zone : Zone d’activités

Dépôt public : du 24 septembre au 24 octobre 
2025.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de 
l’administration communale. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées sont 
à déposer en double exemplaire auprès du Conseil 
communal, Chemin de l’Ecole 3, à Loveresse, dans 
le même délai.

Loveresse, le 22 septembre 2025

Conseil communal

Moutier

Avis de construction
Requérant : BNOMAD, Chemin des Charmilles 2, 
2740 Moutier

Emplacement : Parcelle No 48, Chemin des Char-
milles 2

Projet : Pose de deux igloos (dômes géodésiques) 
non chauffés à l'année, dans le jardin au Sud de la 
parcelle, pour utilisation comme chambres d'hôtes.

Zone : H2

Recensement architectural : Bâtiment digne de 
conservation

Dimensions et genre : selon plans déposés

Dépôt public de la demande avec plans, jusqu’au 
24 octobre 2025 inclusivement auprès des Ser-
vices Techniques-Urbanisme (Rue de l’Hôtel-de-
Ville 1), selon les horaires en vigueur. Les oppo-
sitions ou réserves de droit faites par écrit et 
motivées seront reçues dans le même délai et à 
la même adresse.

Moutier, le 24 septembre 2025

Services Techniques-Urbanisme

Avis de construction
Requérant : Perrier Eric, Rue Jolimont 17, 2740 
Moutier

Auteur du projet : Conception'Flamm SA, 2800 
Delémont

Emplacement : Parcelle No 2152, Rue Jolimont 17

Projet : Installation d'un poêle à bois avec conduit 
de cheminée en façade

Zone : H2

Dimensions et genre : selon plans déposés

Dépôt public de la demande avec plans, jusqu’au 
24 octobre 2025 inclusivement auprès des Ser-
vices Techniques-Urbanisme (Rue de l’Hôtel-de-
Ville 1), selon les horaires en vigueur. Les oppo-
sitions ou réserves de droit faites par écrit et 
motivées seront reçues dans le même délai et à 
la même adresse.

Moutier, le 24 septembre 2025

Services Techniques-Urbanisme

Avis de construction
Requérante : CFF Immobilier SA, Rue de la Gare de 
Triage 5, 1020 Renens.

Auteur du projet : Bleyaert & Minger SA, Grand-Rue 
5, 2900 Porrentruy.

Emplacement : parcelle No 3021, au lieu-dit : « Av. de 
la Gare 22b », commune de Moutier.

Projet : changement d'affectation du buffet en 
une surface commerciale, café et petite restau-
ration avec réalisation d'un WC adapté pour les 
personnes à mobilité réduite et d'un local tech-
nique + aménagement d'une terrasse mobile de 
24 places à l'extérieur.

Dimensions : selon plans déposés.

Construction : selon plans déposés.

Zone : DF « Domaine ferroviaire ».

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 24 
octobre 2025 inclusivement auprès de l’adminis-
tration communale de Moutier. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées seront 
reçues dans le même délai à la Préfecture du Jura 
bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 24 septembre 2025.

La préfète : Stéphanie Niederhauser
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Mise au concours
La Municipalité de Moutier met au concours :

•	 Un poste de secrétaire de la Commission de 
conciliation en matière de baux à loyer de la 
commune municipale de Moutier ;

•	 Un poste de secrétaire suppléant/e, appe-
lé/e à fonctionner uniquement en cas d’ab-
sence du/de la titulaire du poste.

Les informations détaillées de ces postes sont 
disponibles sur le site internet : www.moutier.ch.

Délai de réception des postulations, par courriel 
uniquement, (si possible un seul fichier PDF grou-
pant l’ensemble des documents) à chancellerie@
moutier.ch : Jeudi 9 octobre 2025.

Moutier, le 18 septembre 2025

Conseil municipal

Mise à disposition de compost
Une benne de compost sera mise à la disposition 
de la population dès le vendredi 3 octobre 2025 :

- à côté du point de récolte de la rue du Viaduc

Pour une bonne utilisation du compost sur les jar-
dins ou autres plantations, il faut compter environ 
8 à 10 litres par m2.

Moutier, le 1er octobre 2025

Services Techniques - Travaux Publics - Moutier

Avis à la population de Moutier

Courses d'entraînement de motocross
Nous informons la population prévôtoise que l’Of-
fice de la circulation routière et de la navigation 
du canton de Berne, sur recommandation de la 
commune, a délivré l’autorisation suivante s’agis-
sant de l’organisation de courses d’entraînement 
de motocross :

Titulaire de l’autorisation

Racing Club Isadora, M. Albert Ruch, Clos Hennet 
3, 2740 Moutier

Lieu

2740 Moutier « Clos Hennet », parcelles de M. 
Albert Ruch

Dates et durée de la manifestation

4 et 5 octobre 2025

9 h à 12 h et 13 h à 18 h 30

Dates de remplacement :

11 et 12 octobre 2025 et 18 et 19 octobre 2025

Moutier, octobre 2025

Conseil municipal

Perrefitte

Séance d’information

Séance d’information
La police cantonale vous propose une séance de 
prévention « escroqueries en ligne et vols » lors de 
laquelle vous seront donnés plusieurs conseils 
afin de mieux se protéger en ligne et à la maison.

Lieu : Salle communale de Malleray, Grand-Rue 
50, 2735 Malleray.

Date : Lundi 13 octobre 2025 à 19h30. 

Entrée libre, sans inscription.

Perrefitte, le 1er octobre 2025

Le Conseil municipal

Petit-Val

Avis de construction
Requérante : Commune mixte de Petit-Val, Derrière 
les Hôtas 23, 2748 Souboz.

Emplacement : parcelle no 323, au lieu-dit : «Plaine 
Fin 10a», Sornetan, commune de Petit-Val.

Projet : installation d’un nouveau poêle avec 
conduit intérieur, cheminée en cuivre sur le toit 
et nouvelle ouverture en façade pour aération du 
galetas d’un diamètre de 20 cm.

Dimensions : selon plans déposés.

Construction : selon plans déposés.

Zone : CA « Centre Ancien ».

Zone de protection : périmètre de conservation des 
sites (PCS).

Recensement arch. : ensemble bâti D.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 31 
octobre 2025 inclusivement auprès de l’adminis-
tration communale de Petit- Val. Les oppositions 
ou réserves de droit faites par écrit et motivées 
seront reçues dans le même délai à la Préfec-
ture du Jura bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 
Courtelary.

Courtelary, le 1er octobre 2025.

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Fermeture de la route de la Combe
En raison du Tir de clôture organisé par la société de 
tir Petit-Val, la route reliant le village de Sornetan à 
La Combe sera fermée à la circulation le dimanche 
5 octobre 2025 de 8 h à 12 h et de 13 h à 19 h.

Souboz, le 24 septembre 2025

Conseil communal

Invitation - soirée « Mobilité partagée »
Le Conseil communal vous invite à une soirée 
d'information sur la mobilité partagée, le mercredi 
5 novembre à 20 heures à la salle Plaine Fin 17c 
à Sornetan.

Offre déjà bien connue en région urbaine, la mobi-
lité partagée commence également à se dévelop-
per à la campagne.

M. Nicolay de l'Académie de la mobilité SA, une 
société du TCS, viendra présenter les moyens 
actuels et les possibilités dans les régions un peu 
plus isolées.

Souboz, le 1er octobre 2025

Conseil communal

Cinéma itinérant Roadmovie
Vous êtes cordialement invités à venir assister à 
la projection du film « Les courageux » le mardi 4 
novembre à 19h30 à la salle Plaine Fin 17c à Sor-
netan. Le film est déconseillé au moins de 12 ans.

Ciné-bar dès 19 h en présence exceptionnelle de 
la réalisatrice. Entrée libre, collecte en faveur de 
Roadmovie.

Souboz, le 1er octobre 2025

Conseil communal

Séance de prévention escroqueries en 
ligne et vols
La police cantonale vous propose une séance de 
prévention «escroqueries en ligne et vols» lors de 
laquelle vous seront donnés plusieurs conseils 
afin de mieux se protéger en ligne et à la maison.

Lieu : Salle communale de Malleray, Grand-Rue 50, 
2735 Malleray.

Date : Lundi 13 octobre 2025 à 19h30.

Entrée libre, sans inscription.

Souboz, le 1er octobre 2025

Conseil communal

Reconvilier

Avis de construction
Requérante : Swisscom (Suisse) SA, Route des Arse-
naux 41, 1700 Fribourg.

Auteur du projet : Cablex AG, Tannackerstrasse 7, 
3073 Gümligen.

Emplacement : parcelle No 2175 (DS 2176), au lieu-
dit : « Vie des Crêts 49 », commune de Reconvilier.

Projet : demande après coup pour l’application du 
facteur de correction des antennes adaptatives 
(sans modification du site) pour le compte de 
Swisscom (Suisse) SA / REVI.

Dimensions : selon plans déposés.

Construction : selon plans déposés.

Zone : ZSL.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 31 
octobre 2025 inclusivement auprès de l’adminis-
tration communale de Reconvilier. Les oppositions 
ou réserves de droit faites par écrit et motivées 
seront reçues dans le même délai à la Préfec-
ture du Jura bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 
Courtelary.

Courtelary, le 1er octobre 2025.

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Vacances d’automne, fermeture de 
l’administration
En raison des vacances d’automne et d’un effectif 
réduit, l’administration municipale sera fermée 
du lundi 13 au vendredi 17 octobre 2025. Une per-
manence sera assurée durant toute la semaine 
pour les urgences. Réouverture le lundi 20 octobre 
2025 selon les horaires habituels.

Reconvilier, le 24 septembre 2025

Administration municipale

Saicourt

Avis de construction
eBau No 2025-13600

Requérants : Claude et Jeannine Moll, Clos au 
Gendre 5, 2712 Le Fuet

Auteur du projet : Gigandet Frères SA, Route de Sai-
gnelégier 15, 2714 Les Genevez

Rue : Clos au gendre 5, 2712 Le Fuet

Parcelle No : 128

Projet de construction: Construction en annexe d’un 
couvert à voiture sur la façade Est du bâtiment 
existant

Dimensions : selon plans déposés

Zone : Village ancien

Dérogations : Art. 213, al. 7 RCC (pente du toit) et 
A122, alinéa 2 de l’annexe au RCC (distance à la 
route)

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
31 octobre 2025 inclusivement, au secrétariat 
communal, où les oppositions, faites par écrit 

www.lasemaine.ch
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et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 
inclusivement.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues dans 
le même délai et à la même adresse.

Le Fuet, le 1er octobre 2025

Administration municipale

Avis de construction
eBau No 2025-14014

Requérante : Isabelle Voillat, Route Principale 18, 
2735 Bévilard

Rue : Maison de Saules No 1, 2712 Le Fuet

ParcelleNo : 252

Projet de construction : Transformation d’une rési-
dence secondaire en résidence principale (ne 
nécessite aucun travaux)

Zone : Agricole

Dérogations : Art. 24 LAT

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
31 octobre 2025 inclusivement, au secrétariat 
communal, où les oppositions, faites par écrit 
et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 
inclusivement.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues dans 
le même délai et à la même adresse.

Le Fuet, le 1er octobre 2025

Administration municipale

Avis de construction
eBau No 2025-13514

Requérant : Florent Babey, Route de la Scierie 23, 
2732 Saicourt

Auteur du projet : Denis Babey, Route de la Scierie 
25, 2732 2732 Saicourt

Rue : Route de la Scierie 23, 2732 Saicourt

Parcelle No : 1035

Projet de construction : Construction d’un couvert 
sur la terrasse côté Est

Construction : Selon plans déposés

Zone : Village ancien

Dérogation : Art. 213, alinéa 7 RCC (toiture)

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
31 octobre 2025 inclusivement, au secrétariat 
communal, où les oppositions, faites par écrit 
et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 
inclusivement.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues dans 
le même délai et à la même adresse.

Le Fuet, le 1er octobre 2025

Administration municipale

Avis de construction
Demande de permis de construire après-coup

eBau No 2025-12646

Requérant : Miramont-Horse- Trecking-Hostel Sàrl, 
Route de la Scierie 37, 2732 Saicourt

Rue : Route de la Scierie 37, 2732 Saicourt

Parcelle No : 83

Projet de construction: Construction d’un couvert 
avec rampe d’accès pour personnes à mobilité 
réduite.

Construction : Selon plans déposés

Zone : Village ancien

Dérogation : Art. 213, alinéa 7 RCC (toiture)

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
31 octobre 2025 inclusivement, au secrétariat 
communal, où les oppositions, faites par écrit 
et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 
inclusivement.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues dans 
le même délai et à la même adresse.

Le Fuet, le 1er octobre 2025

Administration municipale

Saules

Vacances d’automne - fermeture de l’ad-
ministration communale
Le bureau communal sera fermé la semaine du 6 
au 10 octobre 2025.

Saules, le 24 septembre 2025

Conseil communal

Tavannes

Avis de construction
Requérante : Municipalité de Tavannes, Grand-Rue 
1, 2710 Tavannes.

Emplacement : parcelle No 250, aux lieux-dits : « Rue 
de Pierre-Pertuis 39, 39a, 39b et 39d », commune 
de Tavannes.

Projet : démolition des bâtiments et constructions 
sis à la Rue de Pierre-Pertuis 39, 39a, 39b et 39d, 
aménagement d’une place en gravier avec bor-
dures végétalisées et arbres.

Dimensions : selon plans déposés.

Construction : selon plans déposés.

Zone : M2.

Dérogations : art. 48 LAE, 41c OEaux et 80 LR.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 24 
octobre 2025 inclusivement auprès de l’adminis-
tration communale de Tavannes. Les oppositions 
ou réserves de droit faites par écrit et motivées 
seront reçues dans le même délai à la Préfec-
ture du Jura bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 
Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues dans 
le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 24 septembre 2025.

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Avis de construction
Requérant : M. Michaël Laubscher, Rue de la Dout 
9, 2710 Tavannes.

Projet : agrandissement de la place de stationne-
ment existante en enrobé sur la parcelle No 1821 à 
la rue de la Dout 9 en zone mixte 2.

Dimensions et genre de construction : selon plans et 
dossier déposés.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
31 octobre 2025 inclusivement, au secrétariat 
communal, où les oppositions et réserves de droit, 
faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à 
cette date inclusivement et à la même adresse.

Tavannes, le 1er octobre 2025

Le chef des travaux publics

Travaux forestiers au Parcours Vita – fer-
meture temporaire en journée
La Municipalité informe la population que des tra-
vaux de coupe de bois ont débuté cette semaine 
dans la forêt du Parcours Vita.

Pour des raisons de sécurité, les accès aux sec-
teurs concernés sont interdits au public durant 
les abattages. Chaque soir, en fin de journée, les 
accès sont à nouveau ouverts.

Un plan indiquant en jaune la zone actuellement 
fermée est disponible sur le site internet de la 
commune.

Dès cette semaine, et en principe jusqu’au 10 
octobre, la partie nord du Parcours Vita, en bor-
dure de la ligne CJ, restera fermée.

Nous vous remercions de votre compréhension et 
de votre vigilance.

Tavannes, le 29 septembre 2025

Le secrétariat municipal

Valbirse

Avis de construction
Requérants/maître d’ouvrage : Bonjour Rita, Champ 
de la Pierre 14a, 2735 Malleray

Auteur du projet : Faivre Energie SA et Liechti SA, 
Route de Porrentruy 82, 2800 Porrentruy

Adresse du projet : BF 1591, Champ de la Pierre 14a, 
2735 Malleray

Description du projet : Remplacement de la chau-
dière à bois par une pompe à chaleur air-eau au 
Nord du bâtiment

Dimensions du projet : selon plans déposés

Constructions du projet : selon plans déposés

Zone d’affectation et de constructions : H2

Dépôt public : du 24 septembre au 24 octobre 2025 
inclusivement

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de la 
Commune mixte de Valbirse (au guichet version 
papier) ainsi qu’en ligne sur notre site internet 
sous « Aménagement local/constructions - consul-
ter un permis de construire ».

Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées sont à déposer en double exem-
plaire au secrétariat communal, Rue Aimé Char-
pilloz 2 à Bévilard, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multi copiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Bévilard, le 16 septembre 2025

Commune mixte de Valbirse

Avis de construction
Requérants/maître d’ouvrage : Gigandet Frédéric, Rue 
des Cerisiers 38, 2735 Bévilard

Auteur du projet : Faivre Energie SA, Route de Por-
rentruy 82, 2800 Delémont

Adresse du projet : BF 995, Rue des Cerisiers 38, 2735 
Bévilard

Description du projet : Remplacement d’une chau-
dière électrique par une pompe à chaleur air/eau 
à l’Est du bâtiment

Dimensions du projet : selon plans déposés

Constructions du projet : selon plans déposés

Zone d’affectation et de constructions : H2

Dérogations : art. A151 RCC
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Dépôt public :  du 1er au 30 octobre 2025 
inclusivement

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de la 
Commune mixte de Valbirse (au guichet version 
papier) ainsi qu’en ligne sur notre site internet 
sous « Aménagement local/constructions - consul-
ter un permis de construire ».

Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées sont à déposer en double exem-
plaire au secrétariat communal, Rue Aimé Char-
pilloz 2 à Bévilard, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multi copiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Bévilard, le 26 septembre 2025

Commune mixte de Valbirse

Avis de construction
Requérants/maître d’ouvrage/auteur du projet : Mau-
rer Stéphane, Champ de Chin 14, 2735 Bévilard

Adresse du projet : BF 891, Champ de Chin 14, 2735 
Bévilard

Description du projet : Remblayage sur alentour 
Ouest du bâtiment et pose d’un mur pare-vue et 
antibruit

Dimensions du projet : selon plans déposés

Constructions du projet : selon plans déposés

Zone d’affectation et de constructions : M3 PCO

Dérogations : Art. 415 RCC, art. A141 RCC, art. 212 
RCC

Dépôt public :  du 1er au 30 octobre 2025 
inclusivement

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de la 
Commune mixte de Valbirse (au guichet version 
papier) ainsi qu’en ligne sur notre site internet 
sous « Aménagement local/constructions - consul-
ter un permis de construire ».

Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées sont à déposer en double exem-
plaire au secrétariat communal, Rue Aimé Char-
pilloz 2 à Bévilard, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multi copiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Bévilard, le 26 septembre 2025

Commune mixte de Valbirse

Avis de construction
Requérants/maître d’ouvrage : Allaf Bachir, Rue de 
Mévilier 8, 2738 Court

Auteur du projet : Aellig Paysages SA, Pré Rond 17, 
2735 Malleray

Adresse du projet : BF 1258 et 1259, Pré Rond 4 et 6, 
2735 Malleray

Description du projet : Aménagement de six places 
de stationnement en grilles gazon et surface 

d’accès en pavés béton drainants, dimensions 
des places : 2m65 largeur x 5m de longueur, avec 
trois arbres

Dimensions du projet : selon plans déposés

Constructions du projet : selon plans déposés

Zone d’affectation et de constructions : M3 PCo

Dérogations : art. 212 RCC Sver

Dépôt public :  du 1er au 30 octobre 2025 
inclusivement

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de la 
Commune mixte de Valbirse (au guichet version 
papier) ainsi qu’en ligne sur notre site internet 
sous « Aménagement local/constructions - consul-
ter un permis de construire ».

Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées sont à déposer en double exem-
plaire au secrétariat communal, Rue Aimé Char-
pilloz 2 à Bévilard, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multi copiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Bévilard, le 26 septembre 2025

Commune mixte de Valbirse

Conseil général du 22 septembre 2025
Lors de sa séance du 22 septembre 2025, le Conseil 
général a souverainement :

-		 Elu Mmes Matilde Monnerat, Annick Mor-
nod et M. Michael Chevrolet en qualité de 
membres de la Commission de gestion et 
de surveillance ;

-		 Elu Mme Franziska Zenger en qualité de 
membre de la Commission scolaire ;

-		 Elu Mme Dafina Meholli en qualité de 
membre de la Commission scolaire dès le 
01.01.2026 ;

-		 Accepté le postulat 2025-01 « Pour un sys-
tème de management de la qualité ».

Un recours relatif aux décisions susmentionnées 
peut être formé dans les 30 jours à compter de la 
présente publication. Le recours doit être adressé, 
en deux exemplaires et par écrit, à la Préfec-
ture du Jura bernois, rue de la Préfecture 2, 2608 
Courtelary.

Bévilard, le 23 septembre 2025

Commune mixte de Valbirse

Commune bourgeoise de Bévilard
Fermeture de la Charrière de Montoz à Bévilard du 
lundi 6.10.2025 au vendredi 31.10.2025

La charrière sera fermée à tout trafic depuis le 
réservoir sur une distance d’un kilomètre, pour 
cause de travaux. L’accès à la Bergerie Sur la 
Rive se fera par la charrière de Sorvilier jusqu’au 
pylône puis retour sur celle de Bévilard.

Durant cette période aucun accès ne sera autorisé 
par le tronçon fermé.

Le conseil de bourgeoisie est conscient des désa-
gréments occasionnés et vous remercie par 
avance pour votre compréhension.

Bévilard, le 27 septembre 2025

Le Conseil de bourgeoisie

Infos communales
Diminution de la taxe des déchets

Les factures de la taxe communale relative aux 
déchets seront envoyées ces prochains jours. 
Elles amèneront une bonne nouvelle puisque 
l’émolument de base subira une baisse de 15%, 
conformément aux décisions prises par l’exécutif 
et le législatif en 2024. Ainsi, pour une personne 
physique, la taxe passe de CHF 100.00 à CHF 85.00 
(hors TVA). L’allègement de 15% s’applique aussi 
aux entreprises (tarif en fonction des EPT).

De bons conseils pour se protéger des 
escroqueries

La police cantonale bernoise propose une séance 
de prévention publique intitulée « Escroqueries en 
ligne et vols » lors de laquelle seront donnés plu-
sieurs conseils afin de mieux se protéger en ligne 
et à la maison. Cette soirée aura lieu le lundi 13 
octobre 2025, à 19h30, à la Salle communale de 
Malleray, Grand-Rue 50. L’entrée est libre, sans 
inscription.

De la partie au Temps de l’Avent 2025 ?

Les inscriptions pour le Temps de l’Avent 2025 
sont désormais ouvertes. Si vous souhaitez y par-
ticiper et accueillir, chez vous, le temps d’une soi-
rée, les personnes intéressées pour un moment 
de partage, nous vous invitons à vous annoncer 
par e-mail à manifestations[at]valbirse.ch en indi-
quant les dates souhaitées ou en téléchargeant et 
en remplissant le formulaire d’inscription sur le 
site de la commune www.valbirse.ch, rubrique 
Manifestations. Le délai d’inscription est fixé au 
25 octobre 2025.

Veuillez noter que certaines dates sont déjà réser-
vées : 1.12 / 2.12 / 3.12 / 4.12 / 5.12 / 11.12 / 12.12 / 
16.12 / 20.12.

Bévilard, le 29 septembre 2025

Commune mixte de Valbirse

Divers
Communauté scolaire de l’Ecole secondaire de la 
Courtine

Assemblée des délégués
Annule et remplace l’avis publié pour la séance 
du 1er octobre

La prochaine assemblée des délégués aura lieu le 
jeudi 13 novembre 2025 à 20h15 à l’école secon-
daire de Bellelay

Ordre du jour :

1)	 Procès-verbal de la séance du 14 mai 2025

2)	 Désignation de 2 scrutateurs

3)	 Discuter et approuver un crédit de fr. 
62’000.- pour le parc informatique

4)	 Budget 2026

5)	 Information de la marche de l’école 

6)	 Divers

Bellelay, le 28 septembre 2025

La commission scolaire

Validation de vos avis sur 
la plateforme : lundi 14 h
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Belprahon
Commune de Belprahon
Administration communale
Les Grands Clos 5, Belprahon
Case postale 257
2740 Moutier

Tél. du secrétariat :	 032 493 48 27
Courriel :	 secretariat@belprahon.ch
Tél. de la caisse :	 032 493 18 60
Courriel :	 caisse@belprahon.ch
Heures d’ouverture :	 Jeudi de 15 h à 17 h
Site internet : 	 www.belprahon.ch          

Champoz

Commune mixte de Champoz
Les Grands Clos 19
2735 Champoz

Téléphone :	 032 492 12 88
Courriel :	 secretariat@champoz.ch
Heures d’ouverture :	 Mardi de 16 h 30 à 17 h 30
Site internet : 	 www.champoz.ch

Corcelles

Commune mixte de Corcelles
Clos la Jus 27
2747 Corcelles

Déchetterie - points de ramassage 

•	 Derrière l’école (PET, alu, boîtes de conserve, verre + conteneur pour capsules Nespresso)

•	 Hangar des pompes (textiles et chaussures)

•	 Hangar de Froideval (déchets encombrants, ferraille, bois et plastiques agricoles aux dates 
prévues sur le MémoDéchets 2019)

•	 Conteneurs Molok (ordures ménagères)

Téléphone :	 032 499 90 70
Courriel :	 secretariat@corcelles-be.ch
Heures d’ouverture :	 Mardi de 10 h à 11 h
	 Jeudi de 17 h à 18 h 30
Site internet : 	 www.corcelles-be.ch

Court
Municipalité de Court
Rue de la Valle 19
2738 Court

Heures d’ouverture :

•	 Notre administration est disponible tous les jours durant les heures de bureau  
pour les appels téléphoniques.

•	 Notre guichet est ouvert tous les matins (lundi à vendredi) de 10 h 30 à 12 h,  
le lundi après-midi de 15 h 30 à 18 h, le mardi et le jeudi après-midi de 15 h 30 à 17 h.

Téléphone :	 032 497 71 10
Courriel :	 contact@court.ch
Site internet : 	 www.court.ch

informations pratiques
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informations pratiques

Crémines
Secrétariat communal
Rue du Collège 6
2746 Crémines

Téléphone :	 032 499 95 42
Courriel :	 secretariat@cremines.ch
Site internet : 	 www.cremines.ch

Heures d’ouverture du secrétariat communal

•	 Mardi matin fermé, mardi après-midi de 13 h 30 à 18 h.
•	 Jeudi matin de 7 h 30 à 12 h, jeudi après-midi de 15 h à 17 h.

Heures d’ouverture déchetteries

•	 Mardi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

•	 Jeudi de 16 h à 19 h

•	 Samedi de 10 h à 12 h

Eschert
Commune mixte d’Eschert
Rue du Tilleul 1
2743 Eschert

Heures d’ouverture écopoint pour la ferraille

Ouvert tous les 1ers samedis du mois (sauf janvier et août, le 2e samedi du mois) de 11 h à 12 h. 
Pour les dates effectives, se référer au mémodéchets de la commune.

Téléphone :	 032 493 40 85
Courriel :	 secretariat@eschert.ch
Site internet :	 www.eschert.ch

Grandval

Secrétariat municipal
Grand-Rue 29
2745 Grandval

Téléphone :	 032 499 95 55 / 079 729 56 89
Agence AVS du Grand Val :	� 032 495 16 77 (répondeur  

en cas d’absence)
Courriel :	 secretariat@grandval.ch
Site internet : 	 www.grandval.ch

Heures d’ouverture :	 Mercredi matin de 9 h 30 à 10 h 30
	 Jeudi soir de 18 h à 19 h 30 ou sur rendez-vous

Déchetterie ouverture : 	 Jeudi de 17 h à 19 h (avril – septembre). 
	 Jeudi de 16 h 30 à 18 h 30 (octobre – mars).
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informations pratiques

Petit-Val
Commune mixte de Petit-Val
Derrière les Hôtas 23
2748 Souboz

Téléphone :	 032 484 94 70
Courriel :	 admin@petit-val.ch
Heures d’ouverture :	 Lundi de 16 h à 18 h
	 Mardi de 9 h 30 à 11 h 
	 ou sur rendez-vous
Site internet :	 www.petit-val.ch

Perrefitte

Administration communale
Sous le Tacon 24
2742 Perrefitte

Téléphone : 	 032 493 22 74
Courriel :	 secretariat@perrefitte.ch
Agence AVS du Grand Val :	� 032 495 16 77 (répondeur  

en cas d’absence)
Heures d’ouverture :	 Mardi 17 h - 19 h 
	 Jeudi 8 h 30 - 10 h 30
Site internet :	 www.perrefitte.ch

Rebévelier
Administration communale
Rebévelier, 2717 Rebévelier     
c.o Brogna Alexandra, 
Rue des Chardonnerets 7
2740 Moutier

Téléphone :	 079 247 38 62 
	 ou 032 493 47 44
Courriel :	 rebevelier@bluewin.ch
Heures d’ouverture :	 sur demande

Reconvilier
Municipalité de Reconvilier
Route de Chaindon 9
2732 Reconvilier

Téléphone :	 032 482 73 73
Courriel :	 info@reconvilier.ch
Site internet : 	 www.reconvilier.ch

Heures d’ouverture

•	 L’administration municipale est ouverte chaque semaine  
les lundi, mardi et jeudi de 10 h à 11 h 45 et de 15 h à 17 h.

•	 La permanence téléphonique est assurée du lundi au vendredi matin  
de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30.


